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Le PRESIDE1\IT souhaite la bienvenue & la délégation 
dsIsr'a@ï. Il rappelle que la Commission, ayant reçu les lettres 
de M. Fischeren'date du 14 et du 19 octobre, avait indiqué 

quvelle serait, heureuse d'écouter les observations que la 
délégation d;Isragl désirait présenter et qu'elle était prête, 
au cours de la même séance, à communiquer à la délégation d'Israël 
les explications détaillées de son ensemble de ,propositions. 
Ainsi que la Commission l'avait. déjà fait savoir à la délégation 
d'Israël; les memes explications avaient été communiquées aux 
délegations arabes le 24 octobre,k, ,:“ : 

lu. FISCHER (Israël) fait la déclaration suivante: 

IV Je remercie la Commission d'avoir bien voulu tenir 
compte du désir, exprimé dans ma lettre du 19 octobre). 
de traiter à cette séance une question qui n'estpa:,s 
épuisée, celle des prises de position ,initiales"?les 
Parties.. 1; 1 .< ,' 

Mon Go:uvernement avait accu,ei,l,li.avec la plusgrande 
faveur laY,decisi.o,n prise.par la Commission, au début de 
cette conference, d'exiger des Parties une déclaration 
préalable d'intentions, Comme le disait 1\1. Shacett dans 
sa réponse à. l'invitation de participer à cette conférence 
Ylrnon Gouvernement est d'avis que toute perspective d'atteindre 
des résultats tangibles dépend surtout et;"$kit :-tout de 
l'esprit et..des intentions, dont ,ser@ient animees les Parties 
nu début de la conférence"., En',effet, on ne pouvait aborder 
celle-ci sans tenir compte dufait que la tendance à donner 
aux Conventions d'armistice-et à. laICharte des !!ations Unies 
une;i,nterpr&ation incompatible*avec letir~le"ctr&-et leur 
esprit barrerait la route à l'aspiration commune des Nations 
Unies et de 1'Etat d'Israël de voir une situation normale 
se rétablir au Moyen-Orient; + 

A la .première séanc'e,.de cette conférence 
israélienne a donc pris connaissance 

,_,_. ,,,,_, ,,! 316. ~dél+ption 
avëc le plus vif intérzt 

de la détermination de la Commis,sion dt.,exiger des Parties 
une. déclaration telle; 
malentendu. 

qufell& ni laissera&~:'place'à aucun 

Le seul et uniq,ue acte positif de pacification entre 
les Etats arabes et l?Etat d'Israël, jusqu'à ce jour, a été 
la conclusion dgun ensemble de traités d'armistice; le 
principe international qui devrait amener lVétablissement, 
sur une: base permanente, de relations pacifiques entre les 
Parties; 
Unies, 

est solennellement établi par la Charte des Nations 
à laquelle les Etats arabes comme 1'Etat d'Israël 

ont souscrit. Quoi de plus nécessaire et de plus logique 
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: que d’exiger de deux Parties en conflit ltobservation 
stricte d?accords dejà intervenus et de règles interna- 
tiona,les existantes, avant de passer à la d,i:scussion de 
questions qui ne. sauraient .être réglees, je reprends les 
paroles prononcées par le Président dans so’n allocution 
d’ouverture., sans que. l’Israël reçoive de ‘ses ,voisins 
“des garkinties raisonnables quant ‘5. sa sécurit& nationale 
et éc’onomiquest . C:omment passer à l’étude.de ces garanties 
nouvelles s.i 190tignnisme de cpnciliation n’exige pas, tout 
d’abord, llobservation: de cel’leti qui ont dejà ét.,é données? 
Car les unes, découkant de la Charte des N;ations Unies 
ont été constamment ignorées et les autres, découlant des 
Conventions d’armistice, 
à l’esprit. 

violées quant A 33 lettre et quant 

Les Nations Unies’; par décision du Conseil de sécurité 
sont intervenues dans le cas d’une violation fI’a,grante des 
Conventions et traités : le blocus du Canal de Suez. La 

,décision du Conseil de sécurité a été explicitement rejetée 
par le. Gouvernement égyptien,,., Dans d’autres cas non moins 
flngran.Ls, tels que le blocus économique imposé à ses 
membres par la. Ligue arabe ou les menaces et préparatifs 
d’une guerre de revanche, les Nations Ur-iies’n’ont pas 
encore “pris de d,écision executoire, 

des 
Mais ‘autre ‘chose est d’ajourner l’examen de la violation 

Conventions et ‘des traités et décisions internationales, 
autre chose est de la tolérer -explicitement. Cette tolé- 
rance .s’exprime malheureusement. d’une façon qui ne peut 
laisser place à aucune équivoque., dans l’acceptation du 
refus des Etats arabes d’affirmer la va1idit.é intégrale 
des principes de la’ Charte et des décisions du Conseil de 

sécurité. Plus encor:e , . ëlle ,,s’!exprimc, .dans la déci sion 
de considerer cette attitude comme contribuant à créer 
une ambinnce fa.vorab,lc pour des discussions et pour le 
retour d”une paix’ permanente en Palestine, et une base 
pour la poursuite d’e ces di’scussion,s. On conçoit. l’inquié- 
tude dont est saisi. le Gouvernement israelien vis-à-vis 
de conclusions, exprimées par la Commission de conciliation, 
qui ne’sauraient’.qu’e créer l’impression que les. Etats 
arnbes peuvent impunément iinorer les décisions du Conseil 
de sécuriti ., Peut-on demander à ltEtat.d’IsrAël~de mener 
les discussions avec les Etats arabes, par l’intermedinire de 
.de la Commission, dans de telles conditions. et.de ce fait 
de ratif,ier’~i,mplicit,emont ces conclusions? Dans 1 ‘ambianie 
actu.elle d,e mépris. des: trnites nui menace si gravement 
.la ,paix et la sécurité au Moyen-Orient -1’Etat d’Israël 
peut-il acoepter une procédure qui, inivitablement, ne 
peut qu’encourager ce mépris? 

;A la s.éance:du Conseil de securité du 16 aocit 1951, 
M, Austin déclarait,: ??Le Gouvernement des Etats-Unis 
trait que l’imposition de ces restrictions ,!y1 s7,agi.t du 
blocus du .Canal de Suedconstitue, un recul surc’e que les 
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deux Parties se sont engagées à Établir, la paix permanente 
dans la région de Palestine.$. Il ne semble pas possible 
d"ac.corder une autre signification à ces restriCtions. Le 
résultatde. cet acte hostile ,est d'appeler en‘r,etour 
l'hostili.t$,,' ce ,qui met 'en danger la'. paix'.et la stabilité 
de cette region; ' Cec,i est prpprement duressort de ce 
Conseil et appelle.riotre action pour-empêcher que la 
,situat.ion. se, détériore,? ',. , . t 

'. I. 
Plus loin,,M,: Austin ajo.uta5.t: ' "La.brèche dans une de ,. cesZonventions en invite d,'au!res, Nous ne pouvons permettre 

à un défi de 'cet ordre d,e servir de précédent et de mettre 
, en p&-il la stabilité a,ctuelle de la région.de Palestine et le 

progrès,vers la paix dans cette région.!' : I Cette' appréhension exprimée par le délégué des Etats-Unis 
au Conseil.de sécurité eSt bien celle aui nous saisit lors- 
que, au. moment même où la prédiction66 XT. Austin se trouve 
confirmée par de récents événements, un organisme des 
Nations Unies se déclare satisfait d'une déclnration arabe 
qui marque 19intention de 
à l'égard de 

poursuivre les.2ctes.hostiles 

èt décisions. 
l'Israël en violation des Conventions, traités 9 

A la même séance du Conseil de sécurkte, @I. Lacoste, 
parlant au nom.de la .France, rappelait que la.résolution du 
11 aofit 1949 ratifiait la conclusion des Conventions 
d'armistice-et mettait l'accent sur l'obligation de s'abstenir 
dtactes~d~hostilité. 

./ 
Peut-on au;jourd'hui admettre une autre‘base.de discussion 

que celle qui place l'accent sur cette obligation? 

Quant au délégué turc; ,M.4.Sarper; 
toujours à cette m$me séance:' 

voici ce' qu'il disait, 
9fLes relations entre l'Egypte 

et lTIsr'aël sont régies actuellement narilA Convention 
genérale d'armistice du Z!+ février.1949. ',Cette Convention 
‘fait partie du système général,d~~~armistice établi sous les 
auspices 60s Nations Unies en ,Pales$ine. Ce système 
d'armistice a mis fin aux hostilités en Palestine et est 
17&lément de base de'la stabil,$,t& au TVIoyen7~.ri,ent. Nous 
somme,s d 'avis' ,et nous, reco'mmandons ' avec la plus grande 
f 0r'c.e que ce systeme dhlicat d~armistice,so'it.m~intenu intwt 
,jusqulà ,l'établiss.emént dtune,,paix permane'ntc 'et de condi- 
tions, normales dans Cet,te rég'ion,.'? ., f,,. ,,, : 

.Est'-il concevable 
,' .' 

> 
_' .j décision du ,Gonseil $e 

après ces, sgges .parol.es suivies d'une 

té de ,ce Y 
sécurit,é"les ratifiant,. que l?intégri- 

système délic;at. d~armi:s'ticeV ,ne fasse pas l'objet 
. , dles .soins dJ.$igents~~ d,e tout -u'tre:.'org~shsme.,'des Nations 

IJnies?, . : . ‘.>: ,.. I . . .,,, ,.? y:. . ,a. ,,- ; i..., ..::: 
,‘I _I ’ . :  .  

Il nous a semblé, au"d&ut‘de &ette c*on'f6renco, que la 
Commission de c.oncilintion; p-yt,ageait enti&r,emont les points 
de, vue ~exprimés au.Cpnseil,de Fécur.itt que' ie viens de citer. 

‘Gien .plus.., :la.. Commission semblait, anim6e du-d.&ir de 
s'inspirer en particulier.-d.es.considérants des. décisions du 



Conseil de sécurite du Xl, coût 19.4.9 et. du 1e.r septembre 
1951,qui 'appcllent~'le retour à ,une pa'i'x ,permanerite en 
Palestine, .pans cet esprit Ja.réaffirmation~ des obligations 
relevant des traites d'~arm.i,stice et de ce.llcs relevant de 
la' Charte des Nations Unies sV.imposait- comme point de départ 
de cette co.nfÉrence1 h plusieurs reprise,s, des membres de 
la Commission ont bien vo'ulu confirmer que cette‘base de 
départ, telle quvelle était formuléeedans un Préambule 
rédigé par la Commission, ne pouvait, pas &re abandonnée 
et qu'aucune concession'ne serait faite AUX Etats arabes'sur 
ce point. Cette décision' ,, quoique révi.sée plus tard, prouve 
bien ,que la Commission reconnaissait l'importance essentielle 
de la. déclaration préalable et qutelle'partageait alors un 
point de vue qui est resté le nôtre., ", 

.Bien des' événements inquiétants' et 'qui ne denotent ‘pas 
une tendanc,e.à:respecter les traités' ont eulieu depuis le 
13 se.ptembre, date .dvouverture de cette'conf&ence. Ces 
événements ne justifient-ils pas un6 vigilance.active de 
la part de ceux - Nations Unies et I'sraGl - qui tiennent à 
préserver l'intégrité du système d'armistices, et non pas 
une attitude d'indulgence &,llégard .de ceux, les Etats 
arabes , qui pre,sen,t,ent 'un front uniqu.e ,dirigé contre l'esprit 
et la lettre de ce système?,' 
., Quelle est. donc la raison pour lkquelle la Commission 

a abandonné, en ce qui' concerne les Etats arabes ce qufelle 
exigeait .des Parties au début de cette conference? S va'git- 
il d'une c'oncession de forme destinée à faciliter de 
fructueuses.négociations? Non pas. Drabord il:ne saurait 
s'agir que de concessions de fondj.comme 'lsindiquent autant 
les omissions'dë la déc,laration que les Etats .arhbes ont 

, substituée àecelle qui leur étai't:demandee que lvemploi 
dans cette.'formule arabe du terme "force armee'v. Ensuite 
les Etats arabes 'ont indiqué,claircment leur décision de 
.contester la compétence .meme.de la Commission dans lrexcrcice 
'de sa fonction conciliatrice conception qui, ,dans leur 
esprit,, doit leur permettre '&, poursuivre la lutte contre 
l'Israël vvjusquv,à la fin des temps", ~ ' 

La Commission a certes dû deman,der aux Etats arabes de 
se prononcer formellement sur les raisons qui leur ont fait 
rejeter 'la formule de non agression mise en avant par la 
Commission et la formule de pacte d.e non agre$sion proposée 

'par la délégntion,d~Isra'~l. .Les .déleFations arabes ont 
bien dfi fournir de telles explications, Est-il concevable 
qul,elles aient,&6..telleS qu'elles ne confirmaient DBS 
leur refus de se soumettre aux décisions,& Conseil.de 
sécurit6'et aux stipulations de la Char& des Nations Unies? 
Non, sans doute, et nous sommes en'droit .de nous étonner de 
que ce, que la Commission ait 'pu publier sur.ces bises un 
avis favorab,le au sujet de la. déclaration arabe et', se 
bornant à signaler la disparité des' formules :israGlienne et 
arabe,., émettre :à leur sujet lemême; 'jugement, '. 

( :. 
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Il y a lieu de souligner ici l'extr$me modkration de 
la formule de déclaration d'intentions quiavaitété 
demandée par la Commission. Je dirais qu'elle était telle 
qu'aucun Membre des.Mations Unies ne .pouvn.it logiquement 
refuser d'y.souscrire. Elle qe demandait aux ;Parties aucune 
concession .siFles problèmes qui les divisent et se limitait 
à la confirmation de positions acquises en.droit.' Le refus 
d'y souscrire .implique donc 'un refus de, negocier;, car nul 
ne peut participer à des négocia.tions aynnt'pour but de 
trouver 'ydes solutions à des problèmes en suspens" s'il 
débute par.remettre en question ceux qui ont déjà 6té réglés. 
La délégation drIsrae1 ne voit donc pas comment un point 
d'ordre du jourayant trait à des négociations, directes 
ou indirectes,' avec les Etats arabes.peut être évoqué à 
cette conférence t&t'que la question fondamentale "posée 
par la declaration de respect des Conventions et traités 
n'aura pas été résolue.,. N'est-il pas par. trop paradoxal 
dresperer qu'un examen utile de possibilit'és de paix 
définitive' puisse se faire, sous, Ye, signe d'une confirmation 
d'intentions hostiles? . <. 

Voilà, Monsieur le Président, quelques r,éflexions et 
conclusions que nous inspire l'attitude des' Etats arabes 
et lséchange de correspondance sntre la Commission et la 
délégation d'Israël auquel cette attitude, a donné lieu, 
et quelques questions au sujet desquelles'nous espérons 
.que la Commission voudra bien nous donner desbclaircisse- 
ments,: '. 

. ., 
En conclusion,'la dBlÉig$tion israelienne espère que la 

Commission de,conciliation poursuivra <ses efforts.eT: vue 
d'obtenir de l'Egypte, de la:Jordnnie, duLiban et de la ' 
Syrie la reconntiissance explicite d.e leurs-obligations 
d4'coulant des Conventions-d'armistice israélo-arabes de 
194.9 et .de.la Charte des Nations Unies.,' reconnaissance que 
les Etats arabesont jusqu'à ce, jour refusé d'exprimer, 

La'dGlégation israélïenne estime ngcessaire de définir 
exactement quelle doït &tre'sa"position tant' que ces efforts 
niauront pas abouti, * _: 

Cette position est basée,,& résumé;.su,r les .considérants 
suivants: ' 
1. " La conférence de Paris.a'été convoquée 'a la suite 
d'invitations lancées par la.commission de conciliation 
aux Gouvernements d'Egypte , -de Jordanie,' du Liban- et de 
Syrie'et au Gouvernement d,tIsraël. ,Cette confesence a 
un caractère ,de négociations ,e,ntre,lTEtat d~Israë1. et 
les' Etats arabes, , . c ' 
2. Dans le cadre de cette c'onférence', 1a'Commission 
,de conciliation a .présent& aux Etats particip3nts .un 
oysare:,du jour condition& par l'acceptntion pr&KL,able 
d'une déclaration exprimantla' réaffirmation 'par les 
Parties de leurs obligations découlant des Conventions 
d'armistice israélo-arabes de 1949 et de la Charte des 
Nations Unies. 
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3. Les délégations arabes ont refusé de faire cette 
déclaration et le 3 octobre 1951 lui ont substitue une 
autre déclaration qui donne des Conventions d'armistice " . 
israélo:nrabes de 1949 une interprétation qui viole 

-' la lettre. et 'l'esprit de ces Conventions, quilest 
', 

contraire aux décisions du Conseil de sécurité.ati sujet .' 
de ces mêmes armistices et qui ignare les dispositions 
de la Charte: des Nations Unies, 

4. En ce qui la concerne; 
dès le 21 septembre, 

la délégation israelienne a, 
offert aux Etats arabes la signature 

de pactes de non agression, basés.sur les accords.d'armistice 
ci-dessus et sur la Charte des r\Jations Unies et dont In 
substance et l'esprit repondent scrupuleusement aux voeux 
de la Commission. Cette offre est demeurée s;w1s réponse. 

Partant de ces constatations de .fait l'attitude de la 
délégation israélienne se définit brièvement comme suit: 
1. La délégation israélienne est venue à cette conférence 
animée du désir sincère d'apporter, dans les' negociations 
placées sous les auspices de la Commission de conciliation, 
une bonne volonté orientée vers lesrèglement pacifique des 
différends entre les Parties, ~ 

Ces négociations, 
de.la Commission, 

directes ou par 11înterm6diaire 
restent conditionnées par la reconnais- 

sance explicite, par les Etats arabes, des engagements 
1 et traités internationaux auxquels ils ont souscrit, 

c'est-a-dire que ces négociations ne sauraient'êt,re 
poursuivies qu'après que les Etats arabes auront remplacé 
leur déclaration du 3 octobre 1951 par l'affirmation de 
leur intention de respecter leurs obligations vis-à-vis 
de,l?Etat d'Israël, en t<ar-$ que, signataires des traites 
dVarmistice tels que Le$ a interprété le Conseil de.sécurité, 
et en tsnt que Membres des Natio.ns Unies, ,' i 
2. ,'* :" La'delegation israélienne réaffirme son désir de 
collaborer avec la Commission de conciliation, ‘Elle est 
prête a examiner avec élle toute question pouvant constituer 
un suJet de discussion entre elle.et la Commis:sion en sa 
qualit d'organisme des.Nations Unies étant entendu que 
l'examen de' toute question impliquant'une négociation 
directe ou indire&e,..avec les Etats arabes-devra attkdre 
1~: moment où ces Etats se soumettront.sam :équivoque 
clauses des Conventions d'armistice aux decisions d& 

aux 

Conseil de sécurite et aux stipulations de la Charte des 
Nations Unies.~~ .,:, .: 

: ..' .,< 

EXPLICATItiNS DETAILLEES DE 'LA COPWIS3IOhT :AU ,SU,JET .DE 'p 
SES PROPOSI TIOLTS D'ENSaIB'LE .I 

Le PRESIDENT ,remercie le representant 'd71sraël de I 
l'explication complète 'de l'attitude,,de son liouvernement, que 

la Commission.e.xaminera avec attention. 'Quelles. que soient 
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les conclusions'auxquelles aboutirala Commiss-ion à la suite 
de cet,t,e.étude, il pense qu'à.l'heure actuelle la délégation 

dtIs&aël pourrait.utilement entendre les explications détaillées 
des propositions d'ensemble de. la Commission, comme l'avaient 
fait les délégations arabes, pour qu'elle 'ait une‘meilïeure 
comprehension de la nature des propositions, 

Le Pksident .esp'ère que l'on pourra trouver une base de 
discussion entre la Commission et la dklégation d'Israël au sujet 
de certains aspects du problème de Palestine, car il serait pour J 
sa part, navré de voir la conference se terminer. sans au'un 
certain progrès ait été enregistrf5 tout au moins en';de qui 

concerne certains des aspects du problème, 

M, FISCHER (Israël) declare que' le désir exprimé' par 
le Président de voir la conference ne pas se terminer sans que 

certains résultats concrets aient éte obtt3nus dans certains 
domaines correspond absolument aux voeux de 'son Gouvernement. 
11, sera heureux d'iicouter les explications de la, Commission et de 

les communiquer à son' Gouvernement, 

Le PRESIDENT.fait la déclaration suivante dont copie 
est remise à la délegation dtIsraU: 

:" .. 
?'l, Le point‘1 des propositions de la Commission se lit 

comme suit : : 
"Qu'un accord intervienne au suiet des dommapes ; . - ” 

. - 
UB guerre résultant des hostilités de 1948, un 
ttil accord devant comporter; de l'avis.de la. 
Commission, la renonciation réciproque par les 
Gouvernements de l'Egypte, de la ,Jordanie, du 
Liban, de.la Syrie et le Gouverne.mcnt d'Israël 
à toute reclam,a,tion de ce chef;" 

droit 
La Commissiofi a 'étudié.avec soin les principes de 

international relatifs aux demandes de réparation 
pour dommages de guerre. Dél'avis de la Commission, 
tenter de se prononcer sur de telles demandes entre les 
Parties aux hostilités de lg@ en Palestine, sur In base 
de violations des règles de droit international, ne 
conduirait à aucun rksultat pratique, L'on repond 
g&n&alement aux accusations faites par l'une des Parties 
d'après lesquelles l'autre; Partie.aurait commis des actes 
contraires aux lois de la guerre, que ces soi-disant, 
violations ont eu lieu comme conséa'uence normalé"des 
hostilités. Dans le. casprésent, de telles accusations 
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': conduiraient les'n&gcciat:ions à sl6carter"tJ.e la. recherche 
d!tm*, règ'leme.rit pacifique, De même si chac'unedes Parties 

,' I.:présentait.des'de'mandes de reparation pour dommageS:;de 
.I guerre, -l',hy@othèse'étant que'l'nut&'Partie doit kccepter 

. 1 la responsabilit% pour l'ouverture des hosti.li.t,6s';'et que 
par conskquent,cette autre Partie a le devo,ir d'indemniser 
l',ECat demandeùr des pertes subies par lui-mêmetou par ses 
ressortissants, il 'en resulterait également un debat 
po1itique~qui;retardernï.t et ppurr.3i.t même'met$re. en échec 
la solution du probl&me de Ptilestine; ' 

La Commission de,concilixtion pense que c'est en 
regardant vers l~nvenir.que~ l'on peut s'ervir au.micUx les 
intérêts de la paix et:des Nati0n.s Unies e'k c$ik dans cet 
esprit les deux Parties devraient.tenter de résoudre chacun 
des problèmes concrets encore en suspens, A l'heure actuelle 
ce serait, de.l'avis de.ln Commission, ,faire un pas en 
arrière que d'essayer de. reprendre la question de l'origine 
du conflit en vue d'en préciser les responsabilitEs, 

S"i.1 est vrai qu.e..l'on trouve,, ,d&s l;histoire, des 
exemples 'd'imposition“de 'repar'ations A la. suite d'un conflit 
armé entre'Etnts,,.il'existe d'autres pr6cEdents où, dans 
l'intér.$t d!une paix durable,'les demandes ,de réparation 
pour dommag.es de guerre ont ét6 ri!cipr‘o,quement annulées 
pa.r des Etat ' s qui légalement avaient droit à faire etat 
de tellesdemandes 'pour les dommages 
ou par leurs'.ressortissants'.' 

subis, par eux-memes 

dans le cas présent, 
La Commission considère que 

une renonc'iation',rCciproque des 
demandes de réparation pour dommages de guerre; serait 
conforme aux. principes et aux buts généraux des Nations 
Unies. En conséquence,, et à la lumière du d:ésir,eexprime 
par l'es deux.Parties de promouvoir un règlement.pacifique, 
la Commission,de conciliation invite les Parties-à ,se.mettre 
d'accord sur une renonciation reciproque' de leursdemandes 
de réparation pour des dommages résultant.des hostilitks 
de. 1.94~3. La. Commission pense q-u'un tel accord faciliterait 
la solution dits différends en suspens et contribuernit 
au rétablissement de la paix en Palestinei.,, ', 
2. Le point 2 des.propositions 
Commission se lit comme suit \ 

d'ensemble de la 
. I:l.' " 

OfQue .le Gouvernement dtIsraël'acc‘epte de 
rapatrier un. nombre d,étermincl! de'réfugiks 
arabes appartenant aux catégories de personnes 
pouvant etre int4grées dans.la vie économique 
de 1'Etat d'Israël, et qui désirent r,entrer" 
dans leurs foyers et.vivre en paix avec leurs 
voisins;P' ' 

En présentant le texte ci-dessus," la Co+missi& pensait 
à la nécessit6 d'un accord concernant urie,mE'thode pratique 
pour mener à bien le rapatriement effect.if,deS r%fugi&s 
conformément aux directives de lr.Assemblék génerale-,. 

, 2, 
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En élaborant des procédures ayant un caractère pratique 
en vue d'un rapatriement effectif, il est nécessaire de 
prendre,en considération le choix fait.par les rcifugi&s et 
l'intenti,on expkimke par ceux qui:choisàssént 'de rentrer 
dans leurs foyers et de vivre en paix aveoleurs voisins; 
ainsi queles possibilités pour les refugiés qui retournent 
de s'intégrer dans la vie nationale d'Israël. La,Commission 
propose, par conséquent, de poursuivre avec Isracjl l'examen 
des mé'thodes qui permettraient de déterminer le .nombre 
rkfugiés qui peuvent être rapatries, 'sur la, base de ces 

des 

critères, 

3; Le point' 3 des propositions d'ensemble de la 
Commïssion se lit comme suit: 

"Que 1e'Gouvernement drIsrnël accepte 
l'.obli'gation,de payer, à titre de cpmpen- 
sation pour les biens abandonnés par les 
réfugiés non rapatriés, une somme 'globale 
calcul6e draprès lrévaluation faite. par,. 
l'Office pour les rcfugiés de la Commission 
de conciliation. 

'tiendra compte des 
Un plan de .versementqui 

possibilités financières 
d'Israël sera préparé par'un comité spociai 
d'experts économiques et:.financiers creé 
par l'organe de'gestion des Nations'Unies', 
par l'intermédiaire duquel sera' effectué le 
paiement des demandes individuelles de ' 
compensation;?' . I 

'Avant de faire cette proposition, la Commission avait 
entrepris de faire une estimation ds la. valeur de la propriété 
arabe abandonnée et située maintenant en Israël,, 
pour les réfugiés.de la 

L'Office 
Commission s'est occupé'de cette 

; question conformément à la r6solution du 14 dgcembre 1950 
de l'Assemblée générale et a complété son estimation de la 
valeur.de la propriété‘ immobilikre arabe abandonnée, La 
situation territoriale existante et le lieu où rksident 
actuellement les'réfugiés sont des éléments surlesquels 
se fo,nde cette estimation. ,' 

L'Office a estimé que la superficiesdes terres .arabes 
abandonnées est de 16.324 Km2 dont.4.574 sont cultivables. 
Les zones démilit#arisées et le no mants land de Jérusalem 
ne sont pas compris: dans cette estimation. Le mot "terresYt 
signifie Ytpropriété. immobilière"; les' b$timents et les 
arbres ont été considérés comme partie'intéprante du sol 
sur lequel ils se trouventVet sont'inclus dans 19evaluation 
de la valeur de. celui-ci. #; 

faite 
L'estimation de L'Office est îondée sur Ifévaluation 

pour le calcul de l'imp0t sur la' propriété rurale et 
de 19imp8t sur la propriété urbaine du Gouvernement mandataire 
et SUT les avis d'experts en la mat.i,&re hyant ljexperience 
des conditions régnant en Palestine ;pend.ant les dernieres 
années du,Mandat. ', .'. 
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L'evaluation est fondée sur la vzleur des terres pour 
lsutilisation qu'on en fait, 
produiraient, 

mesuree dsaprès les revenus qu'elles 
Toute valeur. de développement autre que la valeur 

normale de developpement de lots vacants d,îns.le pkrimètre 
des villes a été exclue de 1'4vnluation. Celle'ici A éte faite 
en se réferant au niveau des valeurs existint au 29 novembre 
1947 et à l'état des biens: à cette date.. Ljon n'a donne 

,aucune valeur aux terres non cultivables en dehors des zones 
urbaines, L'Office pour les rëfugiés prépare., à l?heure 
actuelle, une estimation des biens meubles arabes abandonnés, 

Sous le point 3, la Commission propose comme première 
mesure que le Gouvernement d'Israe1, en accord avec la 
Commission et' sur la base de la valeur estimée de In propriété 
arabe abandonnée,.definie par 1jOff'ice pour 10s r6fugi6s de 
la Commission, s'engage 3 payer une somme globale au titre de 
compensation ;?OU~ les biens abandonnés Tnr les r&fugi6s arabes 
qui ne sont i7a's rapatriés. '. 

La Commission propose de'plus, qu'après accord au sujet 
de la somme globale qutIsraël ,s'engage à payer, l'on s'entende 
sur les procédures concernant ,l'obtention des fonds ;VU~ un 
montant corresnondant et leur versement. En élaborant les 
procédures pour l'obtention de ces fonds (et en Qtnblissant 
la methode et le taux de versement sur la base des demandes 
individuelles), 1"on devra prendre en considération les 
possibilites qu'a I~ra%1 de-se. procurer ces sommes. 

4. Le point 4 des propositions d'ensemble de la 
Commission se. lit comme suit : ,' . 

VfQue les Gouvernements de ltE&pte, de la 
Jordanie, du Liban, de la Syrie; et le 
Gouvernement d'Israël acceptent mutuellement 
de debloquer tous les comptes en 'banque et 
d'autoriser leur conversion en livres sterling;?' 

Cette question a fait l'objet de négociations entre la 
Commission et les' Parties depuis juin 1949, Au mois dfaoût 
1949, l'on avaitcréé un Comité mixte spécial de deux experts, 
l'un nommé par les' Gouvernements arabes et l'autre ;?ar le 
Gouvernement d'Israël, sous la presidence d'un renrésentant 
de la Commission,, Ces n6gncikations nknt Pas don& de résultats. 
Les efforts entrepris pour arriver à une formule pour le 
déblocage partiel des comptes arabes en banque bloques, en 
I~ra81 n'ont pas abouti. 

Dans le cas des comptes bloqués, les' titres de propriété, 
l'identité desayants-droit et le montant de chaque compte 
sont connus, Ici, i.1 n'y. a Pas matière à négociations et dans 
ces conditions,.le paiement aux titulaires individuels ges 
comptes peut Btre effectue, 
conséquent, 

Ln Commission a proposé, 'par 
la. liberation réciproque des comptes bloqués, dans 

leur totalité, enmonnaies équivalentes 5 celles des comptes 
initiaux et librement convertibles, Un accord dans ce sens 
contribuerait à l'amélioration du sort des.réfugiés necessiteux 
et 'constituerait un pas en avant dans le développement des 
relations pacifiques, 
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5. Le point 5 des 'propositions drens'emble de la 
Commissi.on se lit comme suit : 

. "Que le,Gouvernement d'Israël et les Gouvernements 
de l'Egypte,. de la Jord,anie, du Li&n et de. la. 
Syrie acceptent d'étudier, sous les 'auspices de 
l'Organisation des Nations Unies et en se 'fondant 
sur l.'expéri,ence acquise au cours 'dès trois 

,' dernières années, les possibilités de re-viser 
et d'amender les Conventions d%rmistice. qu'ils 
ont conclues entre. eux, notamment en ce qui 
concerne 1e.s .questions suivantes : 

a) Aménagements territoriaux, y compris 
les zones démilitarisées; . 

b) Création d'une autorité internationale 
des eaux qui s'occupera des questions 
que pose,lfutilisation des eaux du 
Jourdain,, du Yarmouk et dé leurs 

'affluents, ainsi'que des eaux du lac, 
de Tibériade; 

4 Sort de la bande 'de Gaza; 
d) Création d'un port franc à Haifa; 
e) Règlements frontaliers 'entre Isra81 

et les Etats voisins, une attention 
particulière 6,tarit notamment accordée 
à la nécessité d'un libre accès aux 
Lieux Saints de la ré.gion de ,Jérusalem, 
y compris Bethléem: 

I  

." f) Contrôle sanitaire contrale 'des 
stupéfiants et de la co:ntrebande le 
long des lignes. de démarcation;, 

g) Arrangements propres à faciliter le ' 
développement' économique du territoire : 

-rétablissement des communications et 
reprise des relations économiques entre 
Isra%l et,lesEtats voisins;" "" 

L'intention de la. Çommission en 'présentant cette 
proposition.a été obtenir ltaccord,dl'Isracl et de l~fR~~~~t-.e- 
de la Jordanie, du Liban et de la Svrie au suiet - - -n.rJ.---) 

---- ---v - - de négo- 
ciations qui,sjouvriraient en .un endroit et à'une.,date'4 
fixer , . - en vue de la revision ou d.tamendements à anporter 7.l. A- - - à leurs Conventions 'd'armistice respectives .&de la 
conclusion d'accords supplémentaires. 1 . . La.Commission a 
enuméré dans cette proposition certaines auestions sui., 

F? R, à son .avi.s) p ourraiént-utilement figurer 
du jour respectifs de ces négociations. dans 

-. . __- 
'les 

1--- 

ordr-, 

Dans cette explicationi de la proposition“de la. ' 
: Commission,,.rien ne doit être interprété comme signifiant 

-. 

, 
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que, si les Parties se mettent rapidement d'accord sur 
l'ouverture de telles négociations, ces negociations ne 
pourraient effectivement s'ouvrir immédiatement,r' 

La séance est levée à 17 heures 30, -*II.- "- 


